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A l’attention de 
Madame Anne HIDALGO 
Maire de Paris 

 
Madame Véronique LEVIEUX 
Maire Adjointe chargée des Personnels 

 
Monsieur Paul SIMONDON 
Maire Adjoint Chargé de la Propreté de Paris 

 
Madame Célia BLAUEL 
Maire adjointe chargée de l’Assainissement de Paris 
Hôtel de Ville 
3 rue Lobau 
75004 Paris 

 
 

Paris, le 23 mars 2020 
 

              
 
Objet : demande URGENT de réponses à nos questionnements. 
 
Madame la Maire de Paris, Madame et Messieurs les Maires Adjoints, 
 
Le gouvernement actuel compare cette crise sanitaire à une « guerre », une crise sanitaire comme il n’y en a pas eu 
depuis plus d’un siècle. 
 
Si dans l’ensemble, les personnels et nous-mêmes pourrions être à peu près satisfait des mesures prises jusqu’à 
présent, le naturel revient vite au galop à la Direction de la Propreté et de l’Eau. 
Pourtant, il ne semble pas que les Elus en charge de la Propreté et de l’Assainissement ni la Direction de la Propreté et 
de l’Eau aient réellement pris la mesure  
 
En effet, depuis plusieurs jours, les personnels sur le terrain sont en attente de réponse à leurs questions, ces dernières 
nous les avons relayés à 4 reprises par mail les 18, 19 et 20 mars 2020 et le 21 mars par courrier dont vous avez été mis 
en copie. Sans compter les différents droits d’alerte qui ont été fait pour les personnels des STPP et STEA, qui ont eu 
comme résultat : une fin de non-recevoir ! 
 
Le 22 mars 2020, La Cheffe du Bureau des Relations Sociales de la DPE, nous a répondu à quelques questions, mais pour 
l’essentiel nous restons dans le grand flou ! Le Directeur de la DPE et ses adjoints ont disparu de la circulation !  
 
Vous êtes élus et à ce titre employeur, vous avez donc la responsabilité de la santé des personnels de la ville de Paris 
et en tant que donneurs d’ordre la responsabilité des salariés des entreprises privées auxquels vous avez confiés des 
missions de Services Publics que nous appelons des privatisations. 
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A ce titre, aucun CHSCT DPE (Direction de la Propreté et de l’Eau), CHSCT STPP (Service Technique de la Propreté de 
Paris), CHSCT STEA (Service Technique de l’Eau et de l’Assainissement) ne s’est réuni. Vous avez bien réuni un CHSCT 
Central le jeudi 19 mars 2020 en conférence téléphonée. Mais rien de spécifique pour une des Direction de la ville de 
Paris qui a le plus d’agents Egoutiers, Eboueurs, Conducteurs, Adjoints Techniques, TSOA et N (Encadrants), Maîtrises 
sur le terrain. 
 
Ce sont bien les instances au plus près des conditions de terrain qui doivent être sollicitées pour l’évaluation et la 
résolution des risques. Le CHSCT Central en est tout à fait incapable. 
 
Les questions posées depuis le 18 mars 2020, restant avec des réponses insatisfaisantes ou sans réponses : 

 D'être renseignés au jour le jour sur le nombre d’effectifs (STPP et STEA) travaillant sur les différents 
arrondissements et pour quels types d’activités :  
Réponse de l’administration : 1000 agents de la DPE/ jour 
Réflexion CGT FTDNEEA : Combien d’Egoutiers, d’Eboueurs, de Conducteurs, d’Adjoints Techniques, de TSOA, 
de TSON, de Maîtrises ? Que font-ils, où et dans quelles conditions ? 
 

 A priori différentes réorganisations (ex : changement de roulement dans le 8ème roulement 4/4) ont été 
mises en place, nous demandons à être informés ainsi que les membres des CHSCT et CT : 
Réponse de l’administration : La modification que vous évoquez, au sein de la division du 8ème arrondissement, 
a été décidée en concertation avec les agents et ce dans le but de réduire leur exposition aux risques potentiels. 
Réflexion CGT FTDNEEA : Ok ! Quid des Organisations Syndicales, quid des élus aux Comités Techniques, Quid 
des mandatés aux CHSCT, Quid de la médecine préventive… C’est quoi la DPE une République bananière ? 
 

 Que les Eboueurs, Conducteurs effectuant la collecte ou tout autre agent qui serait amené à recevoir 
accidentellement des projections de par leurs missions (Ex agents des AS) soient équipés de visières de 
protections plexiglass. 
Réponse de l’administration : Concernant le port d’une visière, M. Fraisseix vous a transmis des premiers 
éléments. Mais hier, compte tenu des échanges avec M. Aubisse, nous allons expertiser à nouveau cette 
question, sur cet EPI spécifique. Je précise toutefois que dans le contexte actuel l’évaluation des risques lors de 
la collecte n’indique pas de risques d’exposition des voies respiratoires et des yeux à l’arrière de la benne par 
rapport à la situation habituelle. 
Réflexion CGT FTDNEEA : Nous avons dû rater un épisode sur les premiers éléments. Où en est-on de 
l’expertise ? Est-ce une expertise financière ? Puisque lors du CHSCT Central la Médecine Préventive a dit que 
cela est une très bonne idée. Il n’y a pas de risque d’exposition des voies respiratoires et des yeux à l’arrière 
d’une benne par rapport à la situation habituelle !?!?!? C’est le pompon ! On touche le fond ! Il n’y a jamais 
de projections derrière une benne et l’air serait tellement sain que le Coronavirus ne serait pas présent dans 
nos poubelles parisiennes ! Cela devrait faire une blague sur le confinement ! On est vraiment trop c… !!! 
 

 Si la plupart des Divisions ont adaptés les horaires des ateliers matin et après-midi pour éviter le 
chevauchement des équipes, il apparait que dans la Div 1/2/3/4 ce n’est toujours pas le cas ! Pourquoi cela 
n’est-il pas mis en place ? Pas de réponse  

 Dans certains ateliers, les masques sont laissés en libre-service, ils ne sont pas emballés individuellement, 
tout le monde les touche, c’est du n’importe quoi ! Ne faut-il pas rappeler les règles aux différents CODIR ? 

 Nous avons été informés que certaines collectes du privé ne sont pas terminées le soir. Nous demandons à 
être informé des différents manquements dans ces arrondissements et dans ce cas quelle est la directive de 
la DPE ? Pas de réponse 

 Sur l’atelier 2/12, il y aurait des pénuries de personnels qu’en est-il ? Est-ce que les agents du 2/12 sont 
suffisants ? Pas de réponse 

 Il y a-t-il eu de la part de la DPE, un appel au volontariat pour renforcer les équipes de la Collecte Régie ? Si 
oui, combien y a-t-il eu de volontaires, ont-ils été appelés ? Pas de réponse 

 Pourquoi les ateliers de collectes n’ont-ils pas tous, les mêmes règles, à savoir : une fois terminée la collecte 
dans de bonnes conditions de travail, les agents rentrent chez eux ! Dans certains ateliers du 8ème 
arrondissement, à la fin de la collecte les personnels restent confinés entre eux jusqu’à 12h20  ?! Pas de 
réponse 
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 Il est annoncé dans le 18ème arrondissement une possible reprise des ateliers territoriaux, qu’en est-il ? Quid 
des autres arrondissements ? Pas de réponse 

 Les transports publics se faisant plus rares et notamment pour les agents habitant en province, quelles sont 
les directives de la DPE, quelle est l’organisation qui va être mis en place ? Pas de réponse 
 

Et entre temps les questions continuent à affluer :  
 

 Des Eboueurs reprendrait le balayage où, quand, comment, sur quels horaires, quelle organisation, avec 
quelles protections ? 

 Certains seraient amenés à changer d’arrondissement, dans quelles conditions, pourquoi ? 
 Des TSON seraient amenés à travailler sur d’autres arrondissements où, quand, pourquoi ?  
 Les agents lavant les bennes sont équipés des masques ventilés du STEA, très bien, pourquoi les agents lavant 

les aspiratrices de trottoirs n’en sont-ils pas équipés ? 
 Des masques FFP2 auraient été distribués, combien, pour combien de temps, pour combien d’agents, pour 

quels agents ? Si plus d’agents sont sur le terrain dans les prochains jours, est ce qu’il y a la garantie qu’ils en 
soient équipés ?  

 Concernant les EPI fournis par le STEA aux agents lavant les bennes dans les garages de la SMM (Section des 
Moyens Mécaniques), il y a eu une formation pour ces agents mais à notre connaissance un agent du Garage 
d’Aubervilliers ne l’a pas eu ! Nous demandons que l’ensemble de ces agents soient formés.  

 Les 12 affiches des réflexes à adopter ne sont pas affichées partout ? Pourquoi ? 
 Il y aurait de graves problèmes de protection des personnels des entreprises privées qui collectent les 

déchets ?  Quelles directives ont été données, par la mairie de Paris, à ces employeurs pour protéger ces 
agents ? Si la collecte est défaillante dans ces arrondissements, le Service Public ne peut-il pas y remédier ? 
l’avez-vous envisagé ? Si oui, comment ?... 

 
Nous le répétons fortement : « les profonds remerciements, la gratitude, la reconnaissance, les sentiments d’affection 
envers les agents du Service Public, et plus particulièrement pour ceux sur le terrain de « guerre », ne suffisent pas pour 
les rassurer et ne suffiront pas pour la suite… 
 
Dans l’immédiat, notre but est d’assurer la continuité du Service Public tout en garantissant la sécurité des personnels 
sur le terrain et non en télétravail. Cela passe notamment par la garantie de leurs droits et la réponse aux inquiétudes.  
 
Nous n’inventons rien, nos syndiqués qui, pour certains, sont délégués et/ou membres de notre Direction Syndicale et 
/ou élus et/ou mandatés dans des instances sont sur le terrain, ce sont des agents Egoutiers, Eboueurs, Conducteurs, 
Adjoints Techniques, TSON, TSOA, Maîtrises…  
 
Nous sommes là pour défendre le Service Public avec des personnels respectés dans leurs missions. Et pour cela, nous 
avons besoin de réponses à ces questions. » 
 
Les décisions que vous prenez ont des conséquences majeures sur l’efficacité du Service Public en période de crise 
et sur la sécurité de ses agents.  
 
Pour une information complète et une totale transparence, nous vous informons que ce courrier sera largement 
diffusé. 
 
Bien cordialement. 
 

Pour la CGT FTDNEEA 
Le Secrétaire Général 

Régis VIECELI 
 

 

CGT FTDNEEA Bourse du travail 3 rue du Château d’Eau 75010 Paris 
Tel : 01.44.52.77.12 ou 15 Fax : 01.44.52.77.29 mail :  cgt.ftdneea@gmail.com       Facebook : Eugène Poubelle CGT FTDNEEA      
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